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Proposition de la résolution d'affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2024 

 
 
 
DEUXIEME RESOLUTION 
 
L'Assemblée Générale approuve la proposition de la gérance et décide d'affecter la perte de l'exercice s'élevant à 
(64 292) euros de la manière suivante :  
 

- Perte de l'exercice :  (64 292) euros 
- Report à nouveau antérieur :                                                                                                    8 844 euros 

 
Au compte "report à nouveau", s'élevant ainsi à (55 448) euros. 
 
En conséquence de cette affectation les capitaux propres de la société s'élèvent à – 46 648 euros. 
 
L'Assemblée Générale constate que compte tenu de ce résultat, les capitaux propres de la Société sont devenus 
inférieurs à la moitié du capital social. Il conviendra donc, conformément aux dispositions de l'article L. 225-248 du 
Code de commerce, de décider s'il y a lieu à dissolution anticipée de la Société, dans le délai de quatre mois à 
compter de la date de la présente assemblée générale. 
 
Conformément à la loi, l'Assemblée Générale prend acte qu'aucune distribution de dividende n'a été effectuée au 
titre des trois derniers exercices  
  
Vote de l'Assemblée Générale Ordinaire du 23 juin 2025. 
 
 

CETTE RESOLUTION EST ADOPTEE A L'UNANIMITE 
 
Certifié conforme 
La Gérance 
 

 
 
 
 
 










